
Dans le cadre de sa politique d’aménagement des territoires, 
le Conseil Départemental de la Côte-d’Or s’engage pour 
l’amélioration et l’entretien de son réseau routier, afi n de faciliter 
la circulation sur ses territoires et de garantir un maximum 
de sécurité aux usagers.
Les travaux ont consisté à remettre en état un mur 
de soutènement, le long du Ru de Vau, dans le respect 
des caractéristiques géométriques existantes. Ce mur 
en pierre de 37,5 m de long soutient la RD 103 sur le territoire 
de la commune de Corpoyer-la-Chapelle. 
En 2017, le Département a engagé 110 000 € pour remettre 
en état le mur de soutènement le long du Ru de Vau.

RD 103 à Corpoyer-la-Chapelle
Le Conseil Départemental a engagé 110 000 € 
pour la reconstruction d’un mur de soutènement
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110 000 € engagés
par le Conseil Départemental 
de la Côte-d’Or

Les travaux réalisés 
• Démontage du parement et traitement
• Restauration de la maçonnerie de l’ouvrage
• Protection et étanchéité de la partie supérieure du muret
• Réhaussement du parapet pour assurer la sécurité des usagers
• Stabilisation des accotements

Calendrier
Début des travaux : juillet 2017
Fin des travaux : septembre 2017

La maîtrise d’ouvrage et la maîtrise d’œuvre ont été assurées 
par le Conseil Départemental de la Côte-d’Or. 

L’entreprise JEAN ALLER a réalisé les travaux. 

repères
Les pierres ont été triées sur place et un grand 
nombre ont dû être remplacées par des pierres 
de Bourgogne. Les joints sont en mortier de chaux. 
Le parapet a été rehaussé pour assurer la sécurité 
des usagers.


